
 

 « Œuvres » de Carême de Saint Albert le 

Grand 

Pour ce carême 2024, la paroisse saint Albert vous propose 

de soutenir : 
 

1. L'école des Franciscaines missionnaires de Marie, anciennement présentes sur le territoire de 

la paroisse (elles ont déménagé fin 2020) dans leur école « Les Moineaux » située à Kisangani 

en  République Démocratique du Congo. Cette école qui accueille des enfants de familles peu 

favorisées (354 enfants en maternelle et 501 en primaire) manque de salles de classe pour 

répondre à la forte demande d'admission de nouveaux élèves. Elles ont besoin de 16 000 euros 

pour ouvrir une nouvelle salle de classe. 

  
Chèques à l’ordre de la « paroisse saint Albert le Grand », en précisant au dos « projet Kisangani 

Franciscaines missionnaires de Marie ». 

Nous leur reverserons le montant total reçu. 

Si vous souhaitez recevoir un reçu fiscal, il vous faut faire le versement directement par chèque à l'ordre de la 

« Fondation des monastères » en inscrivant au dos du chèque « projet Kisangani Franciscaines missionnaires 

de Marie » et en l'envoyant à : 

Fondation des monastères – 14 rue Brunel 75017 Paris.   
 

Le diocèse de Paris propose aussi aux Parisiens d’associer leurs efforts de partage pour 

soutenir : 
 

2. L’Œuvre d’Orient, pour un projet au Liban qui aide des familles à s’acquitter des frais de 

scolarité et soutient le salaire des professeurs d’écoles privées chrétiennes 

 

3. Le Fonds Insertion Logement (FIL), afin d’accueillir une colocation solidaire de l’Association 

pour l’Amitié (APA). 

(L'APA propose des colocations pour personnes en situation de précarité avec d'autres qui choisissent 

de vivre avec eux pour les soutenir. Pour rappel, les locaux qui sont au dessus de l'église saint Albert le 

Grand et qui appartiennent aux sœurs de Gethsémani sont précisément loués pour l'essentiel à une telle 

colocation de l'APA). 

 

Chèques à l’ordre de la « Fondation Notre Dame – Collecte de carême - Projet Oeuvre      d'Orient ou 

Projet FIL ». Vos chèques peuvent être envoyés à Fondation Notre Dame - Collecte de carême - 10, rue 

du Cloître Notre-Dame - 75004 Paris ou éventuellement déposés à la paroisse (mais à l’ordre indiqué 

ci-dessus !) 

Vous trouverez plus de détails sur le site : 

https://www.paris.catholique.fr/-offrandes-.html 


